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La cacophonie des politiques migratoires

FÉDÉRALISME Une étude montre que les immigrés sont parfois traités de manière très inégale d’un
canton à l’autre. Les autorités entretiennent un certain secret autour de ces disparités.

La voie vers l’harmonisation sera judiciaire
Cheffe de projet au Forum suis-
se pour l’étude des migrations
et de la population à l’univer-
sité de Neuchâtel, Nicole Wich-
mann est coauteure de l’étude.
Entretien. 

Les disparités relevées dans votre
étude sont-elles normales dans 
un système fédéraliste, ou posent-
elles un problème d’égalité de 
traitement?
Nicole Wichmann: La plupart
du temps, il me semble que ces
différences sont des manifesta-
tions du fédéralisme et n’outre-
passent pas les limites. Certains
cas sont plus problématiques,
comme celui des cantons qui li-

mitent le regroupement familial
des enfants à 12 ans. On aboutit
parfois à des violations des
droits humains. C’est ce qui se
passe par exemple dans le do-
maine de la détention adminis-
trative, que nous n’avons pas
traité dans cette étude. L’absence
de séparation entre détenus ad-
ministratifs et pénaux dans cer-
tains cantons ne respecte pas les
standards internationaux. 

Il faut voir cependant que le
fédéralisme joue aussi dans
l’autre sens et permet d’être
plus libéral. Certains cantons
urbains utilisent leur marge de
manœuvre pour accorder systé-
matiquement des permis C aux

étrangers établis depuis au
moins cinq ans et bien intégrés. 

Vous relevez que certains cantons
mettent des limites d’âge beau-
coup plus restrictives que d’autres
pour le regroupement familial,
mais sans dire lesquels. Pourquoi?
Nous avons eu des contraintes
assez sévères au niveau de la di-
vulgation des informations. Sur
certains sujets, très peu de can-
tons ont donné leur accord à la
publication des réponses. Leur
argumentation consistait à dire
que chaque décision est indivi-
duelle et que, par conséquent,
il est difficile d’établir des
critères plus généraux. 

Avec le morcellement des 
compétences, il est souvent 
difficile de savoir qui répond de
quoi. Est-ce un problème?
C’est un défi pour le système
actuel. Sur la scène internatio-
nale, c’est la Suisse qui doit ré-
pondre de ce qui se passe chez
elle. Mais l’Office fédéral des
migrations n’a qu’une vision la-
cunaire de la pratique cantona-
le, par exemple en matière de
regroupement familial et de cas
de rigueur.

Le fédéralisme devrait-il être 
aménagé pour limiter les écarts?
Je serais favorable à plus de
clarté et de transparence de la

part des cantons. Quant à une
harmonisation des règles, cela
sonne bien sur le principe.
Mais si elle se base sur le dé-
nominateur le plus restrictif,
ce n’est pas forcément une
bonne idée. D’ailleurs, je n’ai
pas senti de volonté politique
des cantons d’aller vers une
harmonisation. 

Pourtant, on y arrivera
peut-être par la porte de 
derrière. Avec le Tribunal fédé-
ral et la Cour européenne 
des droits de l’homme, il y a 
une juridiction de plus en 
plus étendue qui impose un
certain nombre de standards 
minimaux. 

Malgré des critères sévères,
Zurich naturalise beaucoup. 
Paradoxal?
Nous avons été étonnés de
constater que les réglementa-
tions ont peu d’effets sur les
chiffres effectifs des naturali-
sations. D’autres facteurs ont
davantage d’influence. L’atti-
tude des citoyens lors de vota-
tions – et donc le climat poli-
tique – jouent, selon nous, un
grand rôle. Zurich est le sep-
tième canton le plus ouvert
aux étrangers lors de vota-
tions. Cela pourrait expliquer
l’écart entre la réalité sur le
papier et sur le terrain. 
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A Zurich, le passeport suisse est refusé
aux étrangers qui perçoivent l’aide so-
ciale. Neuchâtel et Berne, à l’inverse,
se désintéressent de la situation finan-
cière des candidats. C’est une illustra-
tion parmi d’autres des disparités
existant entre les politiques migra-
toires cantonales. Une étude, réalisée
par des chercheurs de l’université de
Neuchâtel et publiée en décembre
dernier par la Commission fédérale
pour les questions de migration, révè-
le des inégalités de traitement parfois
troublantes. 

La législation fédérale fixe un
cadre global. Mais elle laisse un pou-
voir d’appréciation aux cantons. Les
compétences communales viennent
parfois compliquer la donne. Il en ré-
sulte une multiplicité de réglementa-
tions et de pratiques, dont certaines
outrepassent le droit. Qu’on se sou-
vienne d’Emmen (LU), où les de-
mandes de naturalisation se réglaient
dans les urnes, jusqu’à ce que le Tribu-
nal fédéral mette le holà. 

Naturalisations
Dix cantons au moins refusent la na-
turalisation aux étrangers touchant
l’aide sociale. Les Grisons recalent
aussi les chômeurs. Dans son message
sur la révision législative en cours, le
Conseil fédéral souligne que la per-
ception de l’aide sociale ne peut être
un motif de refus que si «le candidat à
la naturalisation ne manifeste aucune

volonté de participer à la vie écono-
mique». Le gouvernement cite en re-
vanche parmi les atteintes à l’ordre
public la présence de dettes fiscales ou
de poursuites. 

Dans plus de la moitié des cantons
(dont Zurich, Bâle-Campagne et Thur-
govie), ce sont les communes qui défi-
nissent les critères d’intégration à
remplir. Elles sont désormais tenues
de motiver leurs décisions, mais cette
obligation est restée par endroits lettre
morte (à Appenzell Rhodes-Exté-
rieures et Uri notamment). 

La connaissance de la langue loca-
le fait partie des critères. Mais le ni-
veau requis n’est pas le même partout.
Quatre cantons (Zurich, Schwyz, So-
leure et Nidwald) font aussi passer un
test écrit, alors que cinq (dont le Tes-
sin) ne définissent pas leurs exigences. 

Les candidats doivent avoir un ca-
sier judiciaire vierge. Neuchâtel et le
Valais tolèrent une condamnation
unique (respectivement dix et quator-
ze jours-amende au maximum) pour
infraction au code de la route. Dix can-
tons sont cléments en cas de délit par
négligence.

L’étude relève l’existence de
«critères officieux et implicites» pour
évaluer l’intégration, comme la parti-
cipation à «la vie du quartier». Plus de
la moitié des communes de Bâle-
Campagne stipulent dans leur règle-
ment que le candidat à la naturalisa-
tion doit «soigner les contacts avec la
population suisse».

La réalité n’est pas toujours la
même sur le terrain que sur le papier.
Malgré une législation très stricte, Zu-
rich affiche le troisième taux de natu-
ralisation le plus élevé de Suisse (taux
standardisé, à structure de population
égale). Sans surprise, les mieux placés
sont des cantons romands, Genève et
Neuchâtel, alors que Schwyz et Soleu-
re ferment la marche. 

Exigences d’intégration
Les étrangers (hors Union européenne)
qui veulent obtenir ou faire prolonger
un permis de séjour doivent parfois si-
gner une convention d’intégration.
Douze cantons – tous alémaniques – y
recourent, Soleure ayant fait œuvre de
pionnier. Cette démarche vise avant
tout les immigrés qui présentent un
«déficit d’intégration» ainsi que les
bénéficiaires du regroupement familial.

Les étrangers qui ne savent pas
s’exprimer dans la langue locale sont
les premiers concernés. Six cantons
imposent des conventions d’intégra-
tion aux personnes dépendant de l’ai-
de sociale. Parmi eux, Berne, Bâle-Vil-
le et Zurich font de même lors de
problèmes scolaires ou d’isolement
social. Dans cinq cantons (dont Berne,
Bâle-Ville et Soleure), des conventions
d’intégration sont appliquées aux
étrangers qui n’ont pas respecté
l’ordre juridique suisse. Le fait d’avoir
un acte de défaut de biens suffit déjà... 

Ces conventions s’accompagnent
de cours obligatoires de langue et

d’intégration. Certains cantons vont
plus loin en obligeant les signataires à
visiter un service de conseil sur l’en-
dettement ou à présenter des preuves
de recherche de travail. «Au cours 
de l’enquête, nous n’avons pas pu 
déterminer sur quelle base juridique
cette pratique repose», notent les 
chercheurs. 

Les conventions d’intégration sont
particulièrement usitées avec certains
groupes de population, comme les
immigrés des Balkans, d’Asie et
d’Afrique. En revanche, elles concer-
nent peu les ressortissants des Etats-
Unis, du Canada, d’Australie et du Ja-
pon. Dans la plupart des cantons, les
femmes constituent la majorité des si-
gnataires de conventions. 

Regroupement familial
Les immigrés qui veulent faire venir
leurs enfants ou un conjoint en Suisse
sont placés face à des exigences iné-
gales. Quinze cantons consentent au
regroupement familial des enfants
jusqu’à 18 ans. Un canton fixe la limite
à 16 ans, deux à 14 ans, alors que sept
estiment généralement qu’un enfant
n’a plus besoin de ses parents après
12 ans.

L’insuffisance des moyens finan-
ciers est le motif de refus le plus fré-
quent. Mais la jauge n’est pas la même
dans tous les cantons. Treize se réfè-
rent aux normes de la Conférence
suisse des institutions d’action sociale
(CSIAS). Sept cantons de Suisse orien-

tale se sont créé leur propre barème,
alors que deux autres n’ont aucune
base de calcul. Les indemnités de l’as-
surance-chômage ne sont pas comp-
tabilisées comme revenus en Suisse
orientale et centrale. 

Aide aux requérants
La Confédération verse aux cantons
un forfait journalier (55 francs 64 cen-
times par personne) pour les requé-
rants d’asile accueillis sur leur territoi-
re. Ensuite, il revient aux cantons de
définir leur modèle d’aide sociale.
Comme certaines prestations sont
fournies en nature, la comparaison
n’est pas aisée. L’écart semble toute-
fois important: le montant mensuel de
base pour une personne seule varie de
320 à 768 francs.

Pour les migrants bénéficiant
d’une admission provisoire en Suisse
(23 000 personnes environ), les inéga-
lités sont encore plus criantes. Les
cantons de Bâle-Ville, Lucerne et Zuri-
ch leur appliquent le standard de la
CSIAS (960 francs + 100 à 200 francs de
forfait d’intégration). Ailleurs, les per-
sonnes admises provisoirement doi-
vent se satisfaire du tarif appliqué aux
requérants d’asile. Quand elles ne sont
pas mises à l’aide d’urgence à titre de
sanction, par exemple pour «compor-
tement asocial»... I

Les marges de manœuvre au sein du f
édéralisme: la politique de migration dans 
les cantons, Commission fédérale pour les 
questions de migration, 2011.

L’axe vertical classe les cantons en fonction du degré d’ouverture de leur politique
migratoire. Plus celle-ci est «inclusive», moins les exigences d’intégration sont
sévères et plus les exceptions sont nombreuses. L’axe horizontal classe les cantons
en fonction de leur degré d’urbanisation. 

Quinze cantons consentent au regroupement familial des enfants jusqu’à 18�ans. Mais d’autres estiment qu’un enfant
n’a plus besoin de ses parents après ses 12�ans... INTERFOTO


